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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU RHÔNE 

Direction départementale Lyon. le ê & 
de la protection des populations vor SEP. 2019 

Service protection de l’environnement 

Pôle installations classées et environnement 

SPE/RH DREAL 

ARRÊTÉ 

modifiant et complétant l’arrêté du 31 mai 2013 

régissant le fonctionnement des installations 

de la société ONYX ARA 
11, avenue du Docteur Schweitzer à MEYZIEU. 

Le Préfet de la Zone de Défense 

et de Sécurité Sud-Est, 
Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L 513-1 et R. 513-1 ; 

VU le décret n° 2018-458 du 6 juin 2018 modifiant la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de 

déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2711 (déchets 
d’équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non 

dangereux, alliage de métaux ou déchets d’alliage de métaux non dangereux), 2714 

(déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 
2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

Direction départementale de la protection des populations — 245, rue Garibaldi - 69422 Lyon cedex 03 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h - tél. : 04 72 61 37 00 — ddpp@rhone.gouv.fr



VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrétant le 

programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 

protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 

par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du 

Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le 11 avril 2014 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 31 mai 2013 autorisant la société ONYX ARA à exploiter une 

activité de regroupement et tri de déchets dans son établissement situé 11, avenue du 

Docteur Schweitzer à MEYZIEU ; 

VU la déclaration du 14 juin 2019, effectuée par la société ONYX ARA suite à la nouvelle 
situation administrative des activités qu’elle exerce dans son établissement 

situé 11, avenue du Docteur Schweitzer à MEYZIEU ; 

VU le rapport en du 30 juillet 2019 de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement, et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection 

des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que la déclaration effectuée par la société ONYX ARA est conforme aux 

dispositions de l’article L. 181-14 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que les activités exercées par la société ONYX ARA ont été régulièrement 
mises en service avant le 8 juin 2018, date de publication du décret du 6 juin 2018 

SUSVISÉ ; 

CONSIDÉRANT de plus, que les dispositions prévues par la société et les 
prescriptions déjà imposées par l’arrêté préfectoral du 31 mai 2013 modifié 

suffisent à garantir les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du 

code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT donc, que la société ONYX ARA répond aux conditions prévues à l'article 

L. 513-1 du code de l'environnement pour bénéficier des droits acquis ; 

CONSIDÉRANT dans ces conditions qu’il y a lieu, sans qu’il soit besoin de recourir à la 
procédure prévue à l’article R. 181-45 du code de l’environnement, d’actualiser et 

modifier la liste des installations classées autorisées ou déclarées exploitées dans 

l’enceinte de l’établissement ; 

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité 

des chances ;
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ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : 

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministé- 
riels qui lui sont applicables, l’établissement exploité par la société ONYX AUVERGNE- 

RHÔNE-ALPES à MEYZIEU est soumis aux prescriptions complémentaires suivantes. 

ARTICLE 2 : 

L'ARTICLE 1.2.1 de l’arrêté préfectoral du 31 mai 2013 est remplacé par le point suivant : 

«ARTICLE 1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  
Rubriques Désignation de la rubrique Capacité Régime 
  

Valorisation ou un mélange de valorisation et d'éli- 

mination, de déchets non dangereux non inertes 
avec une capacité supérieure à 75 tonnes par jour 

et entraïnant une ou plusieurs des activités sui- 

vantes, à l'exclusion des activités relevant de la di- 
rective 91/271/CEE : 

— traitement biologique 

3532 — prétraitement des déchets destinés à l'incinéra- 369 t/j À 

tion ou à la coïncinération 

— traitement du laitier et des cendres 

— traitement en broyeur de déchets métalliques, no- 

tamment déchets d'équipements électriques et élec- 

troniques et véhicules hors d'usage ainsi que leurs 
composants. 

  
Flux pris en charge dans 

Installation de traitement de déchets non dangereux à y 
la chaîne motorisée : 

  

    
à l'exclusion des installations visées aux rubriques 369 v/ 

2791] 2517, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 115 200 er 4 

2780, 2781, 2782, 2794, 2795, et 2971 . . 
sr ; LE à Puissance maximale du 

La quantité de déchets traités étant : océdé : 
1. Supérieure ou égale à 10 t/j PrOERRE 

| 2110 kW 

Installations de collecte de déchets apportés par le 

producteur initial de ces déchets, à l'exclusion des ; 
. nos 5 Volume de déchets 
installations visées à la rubrique 2719. susceptible d'être 

2710-2-a 2. Dans le cas de déchets non dangereux, le volume | P d E 

de déchets susceptible d'être présents dans l'instal- Présents aans 
or | l'installation : 650 m° 

lation étant : 

a) Supérieur ou égal à 300 m°. 

Installation de transit, regroupement, tri, ou prépa- Volume maximal : 

ration en vue de la réutilisation de déchets non 5 813 m° 

dangereux de papiers, cartons, plastiques, caou- 
{chouc, textiles, bois à l'exclusion des activités vi- Dont 

2714-1 sées aux rubriques 2710, 2711et 2719. Papiers/cartons : E 

Le volume susceptible d'être présent dans l'instal- 4 508 m° 
lation étant : Plastiques : 855 m° 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m*. Bois : 450 m°       
  

 



  

2716-1 

Installation de transit, regroupement, tri, ou prépa- 

ration en vue de la réutilisation de déchets non 

dangereux non inertes à l'exclusion des installa- 

tions visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 

2714, 2715 et 2719. 
Le volume susceptible d'être présent dans l’instal- 

lation étant : 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m°. 

Le volume amont (hall 
de réception) et aval 

(hall de stockage après 
tri) présent dans 

l'installation : 4830 m° 

Dont 

Déchets non 

dangereux : 2024 m° 

Déchets issus de filières 

REP : 2276 m° 
Refus de tri : 530 m° 

  

2713-2 

Installation de transit, regroupement, tri, ou prépa- 
ration en vue de la réutilisation de métaux ou de 

déchets de métaux non dangereux, d'alliage de mé- 

taux ou de déchets d'alliage de métaux non dange- 

reux, à l'exclusion des activités et installations vi- 

sées aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719. 

La surface étant : 
2. Supérieure ou égale à 100 m? mais inférieure à 

1 000 m°. 

Surface : 900 m° 

  

1435 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au 

public, où les carburants sont transférés de réser- 
voirs de stockage fixes dans les réservoirs à carbu- 

rant de véhicules. 
Le volume annuel de carburant liquide distribué 

étant inférieur à 100 m° d'essence ou 500 m° au to- 

tal, mais inférieur ou égal à 20 000 m°. 

Volume annuel distribué : 

35 m° 
NC 

  

2711 

Installation de transit, regroupement, tri, ou prépa- 

ration en vue de la réutilisation de déchets d'équi- 
pements électriques et électroniques, à l'exclusion 

des installations visées à la rubrique 2719. 
Le volume susceptible d'être entreposé étant infé- 

rieur à 100 m°. 

Volume maximal : < 

100 m° NC 

  

  4734   
Produits pétroliers spécifiques et carburants de 

substitution : essences et naphtas ; kérosènes (car- 

burants d'aviation compris) ; gazoles (gazole die- 
sel, gazole de chauffage domestique et mélanges de 

gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de sub- 

stitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et 
aux mêmes usages et présentant des propriétés si- 

milaires en matière d'inflammabilité et de danger 

pour l'environnement. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 

les installations, y compris dans les cavités souter- 

raines, étant : 

, Pour les cavités souterraines et les sto- 
chkages enterrés : inférieure à 501 d'essence ou 

250 t au total, mais inférieure à 1 000 t au total ; 

. Pour les autres stockages, inférieure à 50 t 
au total, mais inférieure à 100 t d'essence et infé- 

rieure à 500 t au total   Quantité totale : 15 m° de 
gazole   NC 

  

AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), À (autorisation), E (Enregistrement), D 

(Déclaration), DC (soumis au contrôle périodique prévu par l'article L 512-11 du CE), NC (Non 

Classées). » 

 



ARTICLE 3 : 

L’article 1.5.1 de l’arrêté préfectoral du 31 mai 2013 est remplacé par l’article suivant : 

« ARTICLE 1.5.1 : Modification du champ de l'autorisation 

En application des articles L. 181-14 et R. 181-435 du code de l'environnement, le bénéficiaire 

de l’autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le 

silence gardé sur cette demande pendant plus de deux mois à compter de l'accusé de 
réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet. 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent 

de l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne 

avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation. 

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du 

préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments 
d'appréciation. S'il y a lieu, le préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte 

l'autorisation dans les formes prévues à l'article R. 181-45 du code de l’environnement. » 

ARTICLE 4 : 

L'article 1.5.2 de l’arrêté préfectoral du 31 mai 2013 est remplacé par l’article suivant : 

« ARTICLE 1.5.2 : Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification 
substantielle telle que prévue à l’article R. 181-46 du code de l'environnement. Ces 
compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par 

un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 

engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. » 

ARTICLE 5 : 

L'article 8.1.3 de l’arrêté préfectoral du 31 mai 2013 est remplacé par l’article suivant : 

« ARTICLE 6.1.3 : Gestion des déchets réceptionnés 

8.1.3.1 : Procédure d’information préalable 

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, 
l'exploitant demande au producteur du déchet, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au 

détenteur une information préalable qui contient les éléments ci-dessous. Elle consiste à 

caractériser globalement le déchet en rassemblant toutes les informations destinées à 
montrer qu'il remplit les critères d'acceptation dans une installation de transit, 

regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation. Si nécessaire, l'exploitant sollicite 

des informations complémentaires. 

a) Informations à fournir ; 

— source (producteur) et origine géographique du déchet ; 

— informations concernant le processus de production du déchet (description et 

caractéristiques des matières premières et des produits) ; 

— données concernant la composition du déchet dont notamment les constituants principaux 

(nature physique et chimique) et son comportement à la lixiviation, le cas échéant ; 

— apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ;
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— code du déchet conformément à l'annexe Il de l'article R  541-8 du code de 

l’environnement ; 

— en cas d’un déchet relevant d'une entrée miroir, éléments justifiant l'absence de caractère 

dangereux ; 

_— résultats du contrôle de radioactivité pour les déchets susceptibles d'en émettre, si le 

contrôle est effectué en amont de son admission sur le site de l'installation de transit, 

regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation ; 

— au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de transit, 

regroupement ou tri. 

b) Essais à réaliser : 

Les données concernant la composition du déchet et l'ampleur des essais requis en 

laboratoire dépendent du type de déchets. Notamment, les déchets municipaux classés comme 

non dangereux, les fractions non dangereuses collectées séparément des déchets ménagers et 

les déchets non dangereux de même nature provenant d'autres origines ne nécessitent pas 

d'essais concernant le comportement à la lixiviation. 

Pour les autres types de déchets, il convient de réaliser un essai de lixiviation selon les règles 

en vigueur. L'analyse des concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les métaux (As, 

Cd, Cr total, Cu, Hg, Ni, Pb et Zn), les fluorures, l'indice phénols, les cyanures libres, les 

hydrocarbures totaux, les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), les composés 

organiques halogénés (en AOX ou EOX). La siccité du déchet brut et sa fraction soluble sont 

également évaluées. 

Les tests et analyses relatifs à l'information préalable peuvent être réalisés par le producteur 

du déchet, l'exploitant de l'installation de transit, regroupement ou tri ou tout laboratoire 

compétent. 

Il est possible de ne pas effectuer les essais après accord de l'inspection des installations 

classées dans les cas suivants : 

— joutes les informations nécessaires à l'information préalable sont déjà connues et dûment 

justifiées ; 

— le déchet fait partie d’un type de déchet pour lequel la réalisation des essais présente 

d'importantes difficultés ou entraînerait un risque pour la santé des intervenants ou, le cas 

échéant, pour lequel on ne dispose pas de procédure d'essai. 

c) Dispositions particulières : 

Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, 

l'information préalable apporte des indications sur la variabilité des différents paramètres 

caractéristiques des déchets. Le producteur de ces déchets informe l'exploitant des 

modifications significatives apportées au procédé industriel à l’origine du déchet. 

Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une 

seule information préalable peut être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de 

variabilité entre les différents sites montrant leur homogénèite. 

Ces dispositions particulières ne s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de 

regroupement ou de mélange de déchets. 

L'information préalable est renouvelée tous les ans ef conservée au moins cinq ans par 

l'exploitant. S'il ne s’agit pas d'un déchet généré dans le cadre d'un même processus, chaque 

lot de déchets fait l'objet d'une d’information préalable.
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8.1.3.2 : Procédure d'admission 

L'installation comporte une aire d'attente à l'intérieur du site pour la réception des déchets. 

Les déchets ne sont pas admis en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 

Tous les camions sont pesés en entrée et en sortie du site. 

Les deux ponts-bascule d'entrée sont séparés de ceux de la sortie par un terre-plein central. 

Les deux ponts-bascule d'entrée sont pourvus de portiques de détection des éléments 

radioactifs. 

Une zone d'attente des PL est aménagée devant le portail d'entrée permettant le 

stationnement de 6 poids-lourds. 

Les camions de déchets arrivent bâchés sur le site. Ils sont débâchés à l'intérieur du 
bâtiment. Les déchets sont déversés dans des alvéoles spécifiques selon leur nature 

(encombrants, emballages, etc.). 

a) Lors de l’arrivée des déchets sur le site, l'exploitant : 

— vérifie l'existence d'une information préalable en conformité avec le point 8.1.5.1 ci- 

dessus, en cours de validité ; 

— réalise un contrôle de la radioactivité des déchets susceptibles d'en émettre, s'il dispose 

d’un dispositif de détection sur site et si le contrôle n'a pas été effectué en amont de 

l'admission ; 

— recueille les informations nécessaires au renseignement du registre prévu par l'article R. 

541-43 du code de l'environnement et mentionné dans l'arrêté ministériel du 29 février 2012 

modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code 

de l’environnement ; 

— réalise un contrôle visuel lors de l'admission sur site ou lors du déchargement ; 

— délivre un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. Dans le cas de 

réception de déchets dangereux, le bordereau de suivi de déchets dangereux vaut accusé de 
réception. Dans le cas de réception de déchets dangereux (rubrique n° 2711), le bordereau de 

suivi de déchets dangereux vaut accusé de réception. 

Dans le cas de réception de déchets d'équipements électriques et électroniques, l'exploitant a 

à sa disposition les documents lui permettant de connaître la nature et les risques que peuvent 
représenter les équipements électriques et électroniques au rebut, admis dans l'installation. Il 

s'appuie, pour cela, notamment sur la documentation prévue à l’article R. 543-178 du code 

de l’environnement. 

b) Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même 
producteur: la nature et la fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement sont 

déterminées en fonction des procédures de surveillance appliquées par ailleurs sur 

l’ensemble de la filière de valorisation ou d'élimination. 

c) En cas de doute sur la nature et le caractère dangereux ou non d’un déchet entrant. 
l'exploitant réalise ou fait réaliser des analyses pour identifier le déchet. Il peut également le 

refuser. 

d) En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet 

reçu avec le déchet annoncé, l'exploitant : 

— refuse le chargement, en partie ou en totalité, ou
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— si un document manque, peut entreposer le chargement en attente de la régularisation par 

le producteur, la ou les collectivités en charge de la collecte ou le détenteur. 

L'exploitant de l'installation de transit, regroupement ou tri adresse dans les meilleurs délais, 
et au plus tard quarante-huit heures après le refus ou la mise en attente du déchet, une copie 

de la notification motivée du refus du chargement ou des documents manquants, au 

producteur, à la (ou aux) collectivité (s) en charge de la collecte ou au détenteur du déchet. 

Les déchets en attente de régularisation d'un ou plusieurs documents sont entreposés au 

maximum 2 semaines. Au-delà, le déchet est refusé. 

Une zone est prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur expéditeur, la 

régularisation des documents nécessaires à leur acceptation ou leur envoi vers une 
installation autorisée à les recevoir, des déchets qui ne respectent pas les critères mentionnés 

dans le présent article. 

8.1.3.3 : Entreposage des déchets 

Les aires de réception, de transit, regroupement, de tri et de préparation en vue de la 

réutilisation des déchets doivent être distinctes et clairement repérées. Les zones 

d'entreposage sont distinguées en fonction du type de déchet, de l'opération réalisée (tri 
effectué ou non par exemple) et du débouché si pertinent (préparé en vue de la réutilisation, 

recyclage …). 
L'exploitant dispose de moyens nécessaires pour évaluer le volume de ses stocks (bornes, 

piges, etc.). 

La hauteur des déchets entreposés n'excède pas 3 mètres si le dépôt est à moins de 100 
mètres d'un bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les cas, la hauteur n'excède pas six 

mètres. 

Pour la rubrique n° 2711, les bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements tels que 
cuisinières ou radiateurs sont retirées avant qu'ils ne soient introduits dans un endroit non 

ouvert en permanence sur l'extérieur. 

Les zones d'entreposage et de manipulation des produits ou déchets sont couvertes lorsque 

l'absence de couverture est susceptible de provoquer : 

— la dégradation des produits ou déchets gérés sur l'installation, rendant plus difficile leur 

utilisation, valorisation ou élimination appropriée, par exemple via l’infiltration d’eau dans 
la laine de verre et les mousses des déchets d'équipements électriques et électroniques ; 

— l'entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie. 

8.1.5.4. : Opérations de tri des déchets 

Les déchets sont triés en fonction de leur nature et de leur exutoire (mode de valorisation, 

d'élimination). 

Dispositions particulières aux déchets d'équipements électriques et électroniques : 

Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des substances visées à 
l'article R. 543-75 du code de l’environnement sont éliminés dans un centre de traitement 

équipé pour le traitement de ces mousses et autorisé à cet effet. 

Lorsqu'ils sont identifiés, les condensateurs, les radiateurs à bain d'huile et autres déchets 

susceptibles de contenir des PCB sont séparés dans un bac étanche spécialement affecté et 

identifié. 

Leur élimination est faite dans une installation dûment autorisée.
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Les déchets de tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu'à 

incandescence sont stockés et manipulés dans des conditions permettant d'en éviter le bris, et 

leur élimination est faite dans une installation dûment autorisée respectant les conditions de 

l'arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des déchets d'équipements 

électriques et électroniques prévues à l'article 21 du décret n° 2005-829 du 20 juillet 2005 
relatif à la composition des équipements électriques et électroniques et à l'élimination des 
déchets issus de ces équipements, ou remis aux personnes tenues de les reprendre, en 

application des articles R. 543-188 et R. 543-195 du code de l'environnement ou aux 

organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Dans le cas d'un déversement accidentel de mercure, l’ensemble des déchets collectés est 

rassemblé dans un contenant assurant l'étanchéité et pourvu d’une étiquette adèquate, pour 

être expédié dans un centre de traitement des déchets mercuriels. » 

ARTICLE 6 : 

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-45 du Code de l’environnement, le présent 

arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de quatre 

mois. 
Une copie du présent arrêté est déposée aux archives de la mairie de MEYZIEU et mise à la 

disposition de toute personne intéressée. 

ARTICLE 7 : 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du Code de 

l’environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou 

de l’affichage de la présente décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 

laquelle la décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans 

le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de 

l'arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de 

médiation, telle que définie par l’article L.213-1 du code de justice administrative, auprès du 

tribunal administratif de LYON. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.
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ARTICLE 8 : 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances, la 

directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de 
l'environnement, de l'aménagement, et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de 

l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

- au maire de MEYZIEU, 

- à l’exploitant. 

4 SEP, pe 
Lyon, le 

Le Préfet, 

     

  

Pour le préfet, 
Le so réfe 

Secrétaire général ad int, 

Clément VIVÈS


